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ARTICLE 1 – Forme 

 

Il est formé entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourront l’être 
ultérieurement, une Société civile régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil, et par les 

articles 1 à 59 du décret 78-704 du 3 juillet 1978, par toutes dispositions légales, ou 

réglementaires qui modifieraient ces textes et par les présents statuts. 

 

 

ARTICLE 2 – Objet 

 

La Société a pour objet :  

 

− L’acquisition, l’administration, la gestion par location ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, 

− Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou 

indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation, à condition toutefois 
d’en respecter le caractère civil. 

 

  





 

Aucun associé n’étant marié sous le régime de la communauté des biens, les dispositions de l’article 
1832-2 du Code civil n’ont pas trouvé application. 
 

ARTICLE 7 – Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de 10 000 euros. 

Il est divisé en 1 000 parts de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 1 000, entièrement souscrites et 

libérées dans les conditions exposées ci-dessus, et attribuées aux associés, en proportion de leurs droits, 

soit après la cession intervenue par acte sous signature numérique en date du 23/05/2023 : 

 

Monsieur Loïc LALY, à concurrence de QUATRE CENTS (400) parts sociales, numérotées de 1 à 400, 

 ci  ................................................................................................................................  400 parts 

 

Monsieur Steve LALY, à concurrence de SIX CENTS (600) parts sociales, numérotées de 1 à 600,  

ci  .................................................................................................................................  600 parts 

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social,  .......................................  1 000 parts 

 

ARTICLE 8 – Augmentation et réduction du capital 

 

− Le capital social peut, sur décision de l’assemblée générale extraordinaire, être augmenté par la 
création de parts sociales nouvelles, ou par élévation du nominal des parts sociales anciennes, soit 

au moyen d’apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides, 

et exigibles des souscripteurs sur la société, soit par incorporation de réserves ou de bénéfices. 

Les attributaires de parts sociales, s’ils n’ont pas déjà la qualité d’associé, devront être agréés dans 

les conditions de l’article 13 des présents statuts. 
− Le capital peut être réduit, sur décision de l’assemblée générale extraordinaire, au moyen du 

remboursement, du rachat ou de l’annulation des parts sociales existantes ou de leur échange 

contre de nouvelles parts sociales d’un montant identique ou inférieur, ayant ou non le même 
nominal. 

 

ARTICLE 9 – Revendication par un conjoint commun en biens de la qualité d’associé 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1832-2 du Code civil, le conjoint de tout associé qui 

revendique lui-même la qualité d’associé sera soumis à l’agrément des associés délibérant aux 
conditions prévues sous l’article « Cessions de parts sociales » pour les cessions à des personnes 

étrangères à la société, l’associé époux de ce conjoint étant exclu du vote et ses parts n’étant pas prises 
en compte pour le calcul de la majorité. 

 

ARTICLE 10 – Application des dispositions concernant les associés liés par un PACS 

 

Associés pacsés sous le régime de la séparation des patrimoines : Sauf dispositions contraires de la 

convention passée entre eux, chacun des partenaires conservera l’administration, la jouissance et la 
libre disposition des biens qu’il a acquis avant ou pendant le PACS (c. civil article 515-5, al.1). Les biens 

dont aucun des partenaires ne pourra prouver qu’il en a la propriété exclusive seront réputés indivis 
pour moitié (C. civ. Art. 515-5, al. 2). Corrélativement, chaque partenaire sera seul tenu des dettes 

personnelles nées avant ou pendant le pacte, sauf si elles ont contracté pour les besoins de la vie 

courante et si elles ne sont pas manifestement excessives (C. civ. Art. 515-5, al. 1). 

 

 

  



ARTICLE 11 – Comptes courants d’associés 

 

La Société peut recevoir de ses associés des fonds en dépôt, sous forme d’avances en compte courant. Les 
conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait sont 

déterminées d’un commun accord entre l’associé intéressé et le Gérant. 
 

ARTICLE 12 – Parts sociales 

 

− Il ne sera créé aucun titre de parts sociales. Les droits de chaque associé résultent uniquement des 

présents statuts et des actes modifiant le capital social ou constatant des cessions de parts régulièrement 

consenties. Une copie ou un extrait desdits actes, certifié par la Gérance, pourra être délivré à chacun 

des associés sur sa demande et à ses frais. 

− Chaque part sociale donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices, à 
une fraction proportionnelle au nombre de parts sociales existantes. 

− Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société. Les copropriétaires indivis d’une part sociale 
sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux, ou par un mandataire 
commun pris parmi les autres associés. Sauf convention contraire signifiée à la Société, l’usufruitier 
représente valablement le nu-propriétaire. 

− Démembrement de la propriété des parts sociales : 

Lorsque des parts sociales sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf 

pour les décisions relatives à l’affectation des bénéfices où il est exercé par l’usufruitier. Toutefois, dans 
tous les cas, le nu-propriétaire dispose du droit de participer aux décisions collectives. 

Les droits sur les bénéfices distribués, qu’il s’agisse du bénéfice d’un exercice ou de prélèvements sur 
les réserves, primes ou boni de liquidation, seront répartis comme suit entre l’usufruitier et le nu-

propriétaire en pleine propriété, chacun d’eux recevant une quote-part déterminée en fonction de 

l’espérance de vie de l’usufruitier et du taux d’intérêt du placement de la somme. 
Quelle que soit la répartition prévue, fiscalement, le redevable de l’imposition afférente aux résultats 
aussi bien courant qu’exceptionnel est l’usufruitier. 

− Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu’elle passe. La propriété 
d’une part emporte, de plein droit, adhésion aux statuts et aux décisions de l’assemblée générale. 

 

ARTICLE 13 – Cession de parts sociales 

 

− La cession des parts sociales est effectuée par acte authentique ou sous seing privé. Toute cession doit, 

conformément à l’article 1690 du Code civil, être signifiée à la Société ou acceptée par elle dans un acte 
authentique. La cession n’est opposable aux tiers qu’après accomplissement de ces formalités et dépôt 
au Registre du Commerce et des Sociétés de deux copies de l’acte authentique ou de deux originaux de 
l’acte sous seing privé de cession. 
Les cessions de parts pourront être rendues opposables à la Société par retranscription desdites 

opérations sur le registre de transfert ouvert au nom de la Société, et tenu au siège social. 

− Les part sociales sont librement cessibles entre associés et au profit du conjoint, des ascendants ou 

descendants du cédant. 

− Elles ne peuvent être cédées à d’autres personnes qu’avec l’autorisation préalable de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés. 

A l’effet d’obtenir cette autorisation, l’associé cédant en informe la Société et chacun des associés par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, en indiquant les prénoms, nom, profession, 
domicile et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que le nombre de parts sociales dont la cession est 

envisagée. 

Dans les 30 jours de cette notification, la gérance doit réunir l’assemblée générale extraordinaire des 
associés, laquelle statuera, dans les conditions prévues à l’article « Assemblée Générale Extraordinaire » 

ci-après, sur l’acceptation ou le refus de la cession  
  



















ARTICLE 36 – Publicité – Pouvoirs 

 

Tous pouvoirs sont donnés à un porteur d’un original à l’effet d’accomplir toutes les formalités de 
publicité prévues par la loi. 

 

Statuts mis à jour consécutivement à l’acte de cession de parts signé numériquement le 23/05/2023. 

 

Réputés signés numériquement à Oberhoffen sur Moder, 

 

Signés par voie électronique au sens des dispositions des articles 1367 et suivants du Code civil par le 

biais du service UNIVERSIGN. Les signataires déclarent en conséquence que les versions électroniques du 

document en constituent les originaux et sont parfaitement valables. 

Ils déclarent que les présents statuts sous leur forme électronique constituent une preuve littérale au 

sens de l’article 1367 du Code civil et ont la même forme probante qu’un écrit sur support papier 
conformément à l’article 1366 du Code civil. 

Les signataires s’engagent à ne pas en contester la recevabilité, l’opposabilité ou la force probante. 
 

M. Loïc LALY, Associé et Gérant  

M. Steve LALY, Associé  

 

 


